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L'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne:

- vu la déclaration de Barcelone du 28 novembre 1995 et son programme de 
travail,

- vu sa résolution sur "l'évaluation du Processus de Barcelone à la veille de son 
dixième anniversaire" adoptée le 15 mars 2005 au Caire,

- vu les conclusions concertées de la 7ème Conférence euro-méditerranéenne 
des Ministres des affaires étrangères lors de sa réunion des 30 et 31 mai 2005 
au Luxembourg et, en particulier, les points 5 et 21,

- vu la communication de la Commission européenne intitulée "Dixième 
anniversaire du partenariat euro-méditerranéen, un programme de travail pour 
relever les défis des cinq prochaines années",

- vu la résolution du Parlement Européen du ____________2005 sur le 
"Processus de Barcelone revisité"

- vu le débat qui s'est déroulé lors des séances du 15 juin 2005 et du 20 
septembre 2005, 

- vu les considérations soulevées par M. Javier Solana, Haut représentant pour la 
politique étrangère et de sécurité commune lors de la séance du 15 juin 2005, 

- vu l'article 3, paragraphe 1 de son règlement,

A. Considérant que la politique méditerranéenne constitue une des priorités des 
relations extérieures de l'Union Européenne; rappelant que la Conférence 
ministérielle de Barcelone a marqué un tournant historique dans les relations 
euro-méditerranéennes, et que 2005 fut déclarée "Année de la Méditerranée" 
par la Conférence ministérielle euro-méditerranéenne de La Haye,

B. soulignant que le Processus de Barcelone est la seule tentative existant dans 
l'ensemble de la région euro-méditerranéenne qui, depuis dix ans, essaye de 
créer un espace de stabilité et de prospérité fondé sur des valeurs communes, 
par une nouvelle approche des relations internationales privilégiant une 
coopération toujours plus étroite, solide et symétrique entre l'ensemble des 
Etats et des peuples euro-méditerranéens,

C. soulignant que, dès le début, tous les Etats signataires ont considéré que la 
Conférence de Barcelone jetait les bases d'un Processus ouvert et évolutif 
appuyé sur les principes (égalité, co-responsabilité, solidarité et participation 
conjointe) et objectifs définis dans la déclaration finale,

D. considérant néanmoins que les événements survenus au début de ce siècle (la 
stagnation du projet d'établir la paix entre Israël et la Palestine, les attaques 
terroristes à New York puis à Madrid, à Londres et à Charm el-Cheik, la guerre 
en Irak) ont profondément modifié le cadre international, conditionnant les 
résultats du Processus de Barcelone,

E. considérant que le conflit du Proche-Orient demeure un problème politique 
majeur sur lequel la communauté euro-méditerranéenne ne peut se permettre 
de faire l'impasse et qui pèse lourdement sur l'efficacité du Processus de 
Barcelone,
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F. considérant que tous les partenaires euro-méditerranéens se sont engagés à agir 
conformément à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration Universelle 
des Droits de l'Homme, ainsi qu'aux autres obligations résultant du droit 
international, notamment celles qui découlent des instruments régionaux et 
internationaux auxquels ils sont parties,

G. rappelant, à cet égard, que la Conférence ministérielle euro-méditerranéenne 
du Luxembourg a récemment souligné l'importance "de tendre à des 
perceptions communes des défis liés à la démocratisation", et a reconnu le rôle 
que l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne peut jouer pour 
contribuer à cet objectif,

H. considérant que l'action contre le terrorisme doit toujours être compatible avec 
les libertés fondamentales et les droits de l'homme, qu'elle a vocation à 
protéger,

I. étant convaincue que l'institutionnalisation de la dimension parlementaire du 
Processus de Barcelone sera susceptible de redynamiser le partenariat euro-
méditerranéen,

J. considérant que, malgré les moyens budgétaires et financiers déployés (6.4 
milliards d'Euro du budget communautaire alloués à la coopération financière 
entre l'Union européenne et ses partenaires méditerranéens depuis 1996, et 1.8 
milliards d'Euro de subventions à l'Autorité palestinienne depuis le début du 
Processus de paix en 1994), l'écart économique entre les deux rives de la 
Méditerranée s'est encore amplifié,

K. considérant que, malgré les efforts déjà accomplis, le processus de 
modernisation politique, économique et sociale devrait s'accélérer dans les 
pays arabes partenaires, et qu'à cet égard, comme il a été souligné par certaines 
institutions internationales, le défi est de taille : 65% de la population de ces 
pays a moins de 25 ans et dans la période 2000-2010, le nombre de nouveaux 
entrants dans la population active sera en moyenne de l'ordre de 4,2 millions de 
personnes par an, soit deux fois le nombre des nouveaux entrants, au cours des 
deux décennies précédentes,

L. reconnaissant que les traités bilatéraux d’amitié, de coopération et de bon 
voisinage, ainsi que les instruments de consultation politique renforcée qui
lient nombre d’Etats de la région euro-méditerranéenne contribuent aux 
objectifs de paix, de stabilité et de prospérité pour la région,

M. considérant que les initiatives subrégionales Nord-Sud telles que le "dialogue 
5+5" peuvent contribuer à mieux articuler le partenariat euro-méditerranéen 
dans son ensemble, ainsi qu'à renforcer la coopération Sud-Sud entre les 
différents pays de la Méditerranée occidentale et orientale,

N. considérant que le point faible du volet commercial du Processus de Barcelone 
réside dans l'étroitesse et la stagnation des échanges entre les 10 pays 
partenaires de la rive Sud de la Méditerranée, ce qui rend difficile 
l’établissement d’une zone de libre-échange à l'horizon 2010, soulignant, à cet 
égard, que l'accord d'Agadir permettant de libéraliser le commerce, est un bon 
exemple du chemin à suivre si l'on veut que cet objectif soit atteint,

1. salue les résultats tangibles du Processus de Barcelone, initiative unique et ambitieuse 
visant à favoriser la paix et la prospérité sur les rives de la Méditerranée, tant dans les 
domaines économique que politique; constate que, dans le contexte actuel, les objectifs et la 
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philosophie de coopération définis par la déclaration de Barcelone en 1995, sont devenus 
encore plus pertinents pour le partenariat euro-méditerranéen; 
2. considère, dans ce contexte, que beaucoup a été fait depuis lors pour atteindre ces 
objectifs, mais que beaucoup doit encore être fait pour y parvenir et relève que les réalisations 
du partenariat sont inégales en fonction des domaines;
3. considère que la politique européenne de voisinage et le partenariat stratégique pour le 
bassin méditerranéen devraient être intégrés au Processus de Barcelone de manière à éviter 
une dispersion des ressources et invite, à cet égard, le Conseil des Ministres de l'Union et la 
Commission européenne à clarifier l'articulation institutionnelle et opérationnelle entre ces 
instruments et le Processus de Barcelone;
4. souhaite que soient trouvées des modalités pratiques permettant aux pays partenaires 
méditerranéens de jouer un rôle plus important dans le dialogue politique officiel afin de 
renforcer la co-responsabilité, et l'esprit d'appropriation mutuelle qui doivent caractériser le 
partenariat; considère, à cet égard, que les principes de co-présidence et de lieu alterné des 
réunions ministérielles devraient être mis en œuvre dès que possible;
5. se réjouit de la conclusion d'accords euro-méditerranéens d'association avec les neuf 
pays partenaires et de la signature de celui avec la Syrie et estime que ces accords devraient 
devenir complètement opérationnels au plus tôt et être renforcés par des accords Sud-Sud 
comme celui d'Agadir, permettant ainsi le développement d'une réelle coopération 
interrégionale;
6. demande la mise en place des sous-comités des droits de l'homme dans le cadre des 
accords d'association afin de développer un dialogue structuré sur les droits de l'homme et la 
démocratie; 
7. adresse un appel pressant aux Etats euro-méditerranéens qui ne l'ont pas encore fait 
afin qu'ils adhèrent au plus vite aux conventions et protocoles des Nations Unies suivants: 

• le deux Protocoles facultatifs se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques,
• de faire la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte en acceptant la compétence 
du Comité des droits de l'Homme aux plaintes interétatiques,
• le protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, et de retirer le plus grand nombre possible de 
réserves conformément aux engagements assumés lors de la 4ème Conférence 
mondiale sur les droits des femmes,
• la Convention sur la protection internationale des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille. 

8. accueille favorablement le retrait israélien de la bande de Gaza et la tenue d'élections 
législatives en Palestine; considère indispensable que soient créées les conditions 
institutionnelles et matérielles pour garantir la viabilité de l'économie de la bande de Gaza  et 
invite la communauté internationale, et en particulier l'Union européenne, à appuyer avec 
détermination le développement économique de ce territoire ainsi que le rétablissement des 
infrastructures d'utilité publique et sociale permettant de favoriser les investissements 
productifs, de créer des emplois et d'améliorer le niveau de vie et les perspectives de ses 
habitants;
9. accueille favorablement le climat nouveau et encourageant relatif au dialogue 
politique entre les Israéliens et les Palestiniens, la reprise de contacts à haut niveau entre les 
parties, la volonté commune de parvenir à une solution pacifique au conflit israélo-palestinien 
avec l’aide de la communauté internationale; demande à toutes les parties en présence de 
trouver une réponse aux questions en suspens à travers une négociation politique et directe 
dans le cadre de la Feuille de route pour la paix acceptée par les deux parties;
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10. invite la communauté internationale à soutenir ce processus qui doit reposer sur la 
solution, telle qu’envisagée, de deux Etats, sur les résolutions des Nations unies pertinentes en 
la matière, ainsi que sur le droit fondamental des peuples israélien et palestinien à vivre en 
paix et dans la sécurité, au sein de frontières internationalement reconnues; demande aux deux 
parties de s’abstenir de toute action nuisible au processus visant à une paix durable;
11. tient pleinement compte, dans ce cadre, des inquiétudes de la délégation palestinienne 
concernant des questions importantes telles que, entre autres, la sécurité, la décision de la CIJ 
sur le mur de séparation israélien (appelé la clôture de sécurité), les réfugiés, les colonies et 
les questions liées au statut final des négociations; tient également pleinement compte des 
inquiétudes de la délégation israélienne concernant des questions importantes telles que, entre 
autres, la sécurité; l’Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne condamne fermement 
tout type de terrorisme et d’incitation à la haine quelle que soit son origine; 
12. accueille favorablement le retrait syrien du Liban et la tenue d'élections législatives 
démocratiques au Liban en tant qu'éléments positifs de stabilisation politique et demande aux 
autorités libanaises de poursuivre leur collaboration avec la mission d'enquête de l'ONU sur 
l'assassinat de l'ancien Président du Conseil des ministres libanais M. Rafic Hariri; 
13. est favorable à la constitution d'une "alliance des civilisations" et souligne la nécessité 
de s'attaquer aux causes du terrorisme, notamment en développant l'éducation et en soutenant 
la formation d'une société civile diversifiée;
14. demande à la Conférence ministérielle de donner une nouvelle impulsion à la lutte 
contre le terrorisme par le biais d'une stratégie commune structurée des Etats euro 
méditerranéen et soutient les efforts entrepris au niveau subrégional par le Maroc, l'Espagne et 
la France pour créer un réseau euro-méditerranéen de coopération policière et judiciaire;
15. Souligne que les parlements euro-méditerranéens ont un rôle significatif à jouer dans 
la lutte contre le terrorisme et estime nécessaire qu'ils transposent au niveau des législations 
nationales les différents instruments juridiques internationaux;
16. demande, à cet égard, qu'une assistance technique soit accordée dans le cadre du 
partenariat afin de faciliter une transposition et mise en oeuvre rapide et efficace de ces 
dispositions juridiques;
17. s'inquiète du fait qu'au nom de la lutte contre le terrorisme, un certain nombre d'Etats 
ont adopté ou annoncé l'adoption de législations qui dérogent aux obligations internationales 
en matière de droits de l'homme, de droit international humanitaire, de droit des réfugiés et de 
principes de l'Etat de droit et rappelle que ces obligations incluent la prohibition de la torture 
et de tout traitement dégradant contre des êtres humains; 
18. souligne qu'il est indispensable d'alléger le poids de la dette externe supportée par les 
pays partenaires du bassin méditerranéenne qui se sont engagés à faciliter les objectifs du 
partenariat; à cet égard, encourage les Etats membres de l'Union  européenne à utiliser 
davantage les formules innovatrices visant à convertir les créances en dépenses consacrées à 
la formation des ressources humaines, aux projets sociaux et aux projets liés à 
l'environnement;
19. appelle à la mise en oeuvre des clauses de non-prolifération des armes de destruction 
massive, contenues dans les accords et plans d'actions, par tous les partenaires sans exception 
en vue de faire de la Méditerranée une zone sans armes de destruction massive et demande 
que tous les pays euro-méditerranéens soient signataires du Traité de Non-prolifération
(TNP);
20. recommande une plus grande implication des pays partenaires au sein de la Politique 
européenne de Sécurité et de Défense; 
21. constate que la stabilité et la modernisation politique sont liées à la formation d'une 
société civile organisée et diversifiée et salue, à cet égard, la constitution de la plate-forme 
non gouvernementale Euromed; 
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22. constate que la création de l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne a soulevé 
l'espoir de la société civile, en tant qu'instrument susceptible de générer une dynamique 
nouvelle permettant de réaliser des progrès concrets dans le domaine des droits de l'homme et 
de la démocratisation et relève que les efforts conjugués des instances parlementaires et de la 
société civile devraient permettre d'augmenter la visibilité du Processus de Barcelone auprès 
des populations;
23. charge son Président de transmettre la présente résolution au prochain Sommet 
extraordinaire des Chefs d'Etat ou gouvernement euro-méditerranéens, au Conseil des 
Ministres de l'Union européenne, à la Commission européenne, aux parlements et 
gouvernements des pays participant au Processus du Barcelone et au Parlement européen.


